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La note-circulaire qui precöde laisse en suspens, et non sans
raison, l'effectif du « groupe des cyclistes » ä affecter aux 23mc

et 24me divisions d'infanterie aux prochaines grandes
manoeuvres.

Ün peut, en principe, considerer que les cyclistes, pour remplir

les missions de confiance auxquelles les röserve leur
faculte locoinotrice superieure ä celle que que peuvent atteindre
les meilleurs cavaliers montös sur les pur sang les plus rapides
doivent, pour une compagnie ä l'effectif de 200 fusils, compter
8 ofliciers, soit I pour 25 fusils, et 24 sous-ofliciers, soit 1 pour
8 fusils. II n'est pas question ici des caporaux, parce que, en

principe, tout cycliste doit posseder rinstruetion requise du

caporal, afin d'etre ä la hauteur des circonstances speciales
oii il devra faire preuve de savoir-faire.

Le röle des officiers du 12me corps appeles ä Commander
chacun 25 cyclistes et surtout celui i\e^ commandants cle

compagnie sera des plus importants, car il s'agira de creer une
doctrine et, de ne pas eommeltre de trop graves erreurs dans
une matiere oü tout depend des circonslances, du temps qu'il
fait, de l'ötat du sol, de l'esprit des populations au milieu
(lesquelles les cyclistes sont censes operer.

Si ce röle est difficile, il est, par contre, le plus utile qui se

puisse entendre et l'on peut aflirmer que dans le prochain
conflit europöen la bicyclette sera un instrument de succes
tactique tout aussi puissant que le fusil ä röpetition et le canon
le plus perfectionne, entre les mains des gönöraux qui sauront
s'en servir. »

Ajoutons que, sur la reeommandation du general de Saint-
Mars et de plusieurs autres autoritös militaires, dont le general
d'artillerie Tricoche, il serait serieusement question d'organiser
des compagnies de cyclistes militants dans tous les corps
d'armee.

Les niiinffiuvres du Ier corps d'annße en 4893.

Journee ein 9 septembre.

La IIrae division n'a pas reussi ä arreter la lre. Elle doit se

retirer sur Cossonay, derriere la ligne l'Isle-Pampigny-Preve-
renges, c'est-ä-dire dans le meme rayon qu'elle oecupait la
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veille. Son commandant a donc arrötö pour le soir du 7

septembre et la journöe du 8, cpü, d'apres le programme des

manoeuvres est jour cle repos, l'ordre de stationnement
suivant :

Ier Corps d'armee.
— Cossonay. le 7 septembre, 5 h. soir.

II1' Division.
Ordre de stationneinent

pon?' le 7 septembre 1895.

1° La IT' division a regu Tordre de se retirer sur ses emplacements
d'hier.

2° Les troupes passeront la nuil en cantonnements et camps de localites,

d'aprös Ia meme liste de dislocation que le G septembre, a l'exception

du bataillon cantonne ä Villars-Bozon qui ira occuper, ii l'Isle, les
cantonnements laisses libres pour le demi-bataillon du genie, qui n'entrei a

que demain cn ligne
5o Un bataillon cle la IV" brigade occupera les avant-postes de la ligne

Tlsle-Veyron, ä l'ouest de la Tuilerie: un bataillon de la IIIe brigade, la

meine ligne d'avant-postes que de hier a aujourd'hui.
De meine pour la cavalerie.
La ligne occupee par les avant-postes sera maintenue energiquement

en cas d'attaque.
Patrouilles devant tout le front, maintenir le contact avec les avant-

postes ennemis.
4» Les commandants de place determineront les places d'alarme pour

chaqne cantonnement.
5° Les voitures d'approvisionnement ont ete envoyees directement

dans les cantonnements des unites.
6° Quartier general de la division : Cossonay.

Techtermann, colonel divisionnaire.

La fre division, qui a franchi le Toleure, stationne sur les
deux rives de ce ruisseau et oecupe avec ses avant-postes, sur
la rive gauche de l'Aubomie, la ligne Toloehenaz-Denens-
Mollens :

Ier corps d'armee.
— Biere, Ie 7 septembre 1895, 5 heures soir.

Ire division.
ORDRE DE DIVISION N» 4.

Ordre de stationneinent pour le 7 septembre.
1° L'ennemi se retire dans la direction de Cossonay.
2° La Ire division prendra. ce soir, ses cantonnements selon carte de

stationnement ci-apres :
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Quartier general Biere.

1"' brigade infanterie :

Etat-major liiere.
lev regiment infanterie :

Etat-major Ballens.
ler bataillon Ballens.
2e bataillon Avant-postes (quand les avant-postes

seront retires, ce bataillon cantonnera
k Mollens).

3P bataillon Berolles.

2e regiment infanterie :

Etat-major Cime).
4i' bataillon Biere.
"x' bataillon Gimel.
ße bataillon St-Oyens-Essertines.

2e brigade infanterie :

Etat-major Aubonne.

31' regiment infanterie :

Etat-major Aubonne.
7p bataillon Avant-postes (quand les avant-postes

seront retires, ce bataillon cantonnera
k Denens).

8e bataillon Aubonne.
!)>¦ bataillon Aubonne.

4e regiment infanterie:
Etat-major Saint-Livres.
IO1' bataillon Lavigny.
lb' bataillon Saint-Livres.
ler bataillon carabiniers Vlontherod.
Ire compagnie guides Biere.

ler regiment dragons:
Etat-major Gimel.

ler escadron Essertines.
2e escadron St-Oyens.
3f escadron Gimel.

Artillerie divisionnaire:
Etat-major Aubonne.

ler regiment Aubonne.
2e regiment Aubonne.

Etat-major Saint-Livres.
3e batterie Lavigny.
4p batterie Saint-Livres.
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Artillerie de corps :

Etat-major liiere.
I'i' regiment Biere.
2e regiment liiere.
Etat-major Ballens.
Une batterie Ballens
Une batterie Berolles.
Lazaret de division. Saubraz.

Fonctionneront comme commandants de place :

A Biere : M. le commandant de Tartillerie de corps :

A Ballens : VI. le commandant du 2p regiment de Tartillerie de corps;
A Berolles: M. le commandant du 3p bataillon;
A Gimel: M. le commandant du 2'' regiment d'infanterie;
A St-Oyens-Essertines : M. le commandant du 6° bataillon:
A Aubonne : VI. le commandant de Tartillerie divisionnaire ;

A Lavigny: M. Ie cominandant du ll)'' bataillon.
;5" Les avant-postes oecuperont Ia ligne Tolochenaz-Denens-Mollens.
Cette ligne sera divisee en deux secteurs :

Secteur de droite: Tolochenaz-aux-Riaux, le 7e bataillon aux avant-
postes.

Secteur de gauche: aux Riaux-MoIIe.ns, le 2" bataillon aux avant-
postes.

La Ire compagnie guides fournira un .sous-ofTicier et six guides a chaque

secteur.
Les hostilites cesseront lo 7 septembre, ä 7 heures du soir. et seront

reprises le 8 septembre, ä 7 heures du soir. Pendant cette Suspension, les

avant-postes seront retires, et la ligne des avant postes formera ligne de

demarcation que les troupes de la 1«' division ne devront pas passer.
Les troupes seront rigoureusement consignees dans leurs cantonnements

durant Ia journee du 8 septembre; elles ne Ies quitteront que pour
le service divin qui ete regle par ordres speciaux.

4° Un regiment ä quatre bataillons, forme par Ie :i>- bataillon carabiniers
et par les 3R, 5P et 6e hataillons de recrues, sous le commandement de

M. le lieutenant-colonel Leupold, entrera en ligne le 8 septembre et sera
cantonne k Yens-Villars-sous-Vens-Etoy.

Le ler demi-bataillon du genie entrera en ligne le 8 septembre et sera
cantonne ä St-Livres.

V, Les places d'alarme seront fixees par regiment d'infanterie au
cantonnement de l'etat-major de chaque regiment. Les armes speciales se

rendront au regiment d'infanterie le plus rapproche.
La place de rassemblement de la Ire division sera ä Ballens, a cheval

sur Ia route Biere-Ballens-Apples.



REVUE MILITAIRE SUISSE 333

(i° La distribution des subsistances aura lieu le 8 septembre, ä la gare
d'Allaman. Immediatement apres la distribution, les voitures rejoindront
leurs cantonnements.

La Ire ambulance quittera Prangins le 3 septembre au matin et cantonnera

le 8 septembre au soir, ä Saubraz.

La tenue pour le 8 septembre a ete reglee par des ordres speciaux.
7» Les rapports sont a adresser k Biere, au quartier general de la

division, ä la maison d'ecole.

Le quartier general du Ier corps est. ä Biere, aux Casernes.

Le commandanl de la h'i division :

David, colonel.

Pour le 9 septembre, cette division recoit l'ordre de reprendre
sa marche eu avant et d'atteindre la ligne de la Venoge ä

Cossonay. La llllie division devra s'opposer ä cette marche.
Oü celle-ci arrötera-t-elle l'adversaire? Teile ötait pour le

colonel de Techtermann le premier point ä trancher, ä

supposer qu'il no se prononcät pas pour l'offensive immediate.
Mais celle-ci n'etait guere favorable dans une region aussi
recouverte de forels. 11 paraissait preferable de recevoir
l'attaque ennemie sur une posilion avantageusement pröparee
pour passer ä l'offensive aussitöt que se manifesterait l'instant
propice.

Deux positions s'offraient au choix du commandant de la
division, l'une ä Pampigny, l'autre ä Senarclens. La premiere
de ces positions presentait cependant divers inconvenients
assez graves. Tout d'abord, eile est entouree de forets, masque
complaisanf dont l'assaillant peut facilement tirer parti. Puis
l'aile gauche manquait cle point d'appui. Enfin, ä en juger par
la ligne des avant-postes ennemis, qui devoilait une dislocation

s'etendant d'une maniere prononcee vers le sud, il y avait
tout lieu de eraindre un enveloppement de cette aile gauche
par Collombier et Vulliereus ; mieux valait occuper la position
cle Senarclens.

Celle-ci presente tous les avantages que l'on peut röclamer
du terrain dans la defensive. Les vues sont etendues et le
champ de tir degage; les Communications sont faciles, les
points d'appui avantageux, les emplacements pour les reserves
aises ä masquer et ä abriter. Elle s'etend des le Vevron auquel
s'appuie l'aile droite jusqu'ä la ferme de Sauveillam, point
solide auquel s'appuie l'aile gauche. Elle comprend'donc la
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ligne des hauteurs situees au nord de Senarclens, avec le
mamelon de Sauveillam au sud du village. Comme points d'appui
sur le centre : Praz-Bemard et Mont-Bornex. En outre, pour
rendre plus solide encore l'aile gauche, le colonel-divisionnaire

lit occuper Bionzy et ie bois de Brichy.
Position de repli : .Moni Ciffy.
Des ordres furent aussitöt donnös pour la mise en etat de

defense de celte position. Dans l'apres-midi du 8, le commandant

du demi-bataillon du genie l'avait minutieusement
etudiee. Le 0, i\c^ 5 heures du matin, les travaux commencerent.

Le genie commenca par tracer ä l'aile gauche des fossös pour
lirailleurs ä genou, aide bientöt, pour les terrassements, par
les bommes du bataillon LS d'abord, que renforcerent un peu
plus tard ceux du IG et du 17.

La ferme de Sauveillam devint un reduit solidement fortifiö.
Les monts llornex et Brichy reeurent des fosses pour tirailleurs

ä genou et des epaulements pour artillerie.
Les Communications furent degagees entre le mont Brichy

et le mont Gilly pour faciliter la retraite des batteries s'il devenait

necessaire d'occuper la position de repli. Enfin. cette
derniere fut, comme la position principale, mise en ötat de

defense.
La veille dejä, clans l'apres midi, le divisionnaire avail donne

l'ordre de rassemblement suivant :

lp( corps d'armee.
— Cossonay, le 8 septembre, 3 heures soir.

IIe division.

Ordre de rassemblement ponr ie OJseptembre 1895.

lo La division ennemie s'est etablie sur la rive gauche de TAubonne;
Ia II'- division a regu Tordre de Tempecher d'atteindre la Venoge dans la

journee du 9 septembre.
2o Le regiment de cavalerie 2 quittera"ses cantonnements a 5 h. du

matin, le 9 septembre, et couvrira le rassemblement de la division en

explorant dans la direction de l'ennemi. Deux patrouilles d'officiers s'an-

nonceront, k Cossonay, au quartier de la division, ä 4 heures du matin.
3° La division sera rassemblöe, a 7 heures du matin, au nord de

Grancy, entre les routes Grancy-Senarclens et Grancy-Chavannes. Le
second officier d'etat-major de la division indiquera les emplacements
aux unites.
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4" Les voitures d'approvisionnement seront rendues k Boussens, ä

8 heures du matin; elles y toucheront les vivres et y attendront des

ordres.
Les voitures de bagages quitteront les cantonnements k 7 h. du matin,

et se rendront sur le plateau k Test de Penthaz oü elles formeront le parc
et attendront des ordres.

5° Les 2 bataillons d'avant-postes se maintiendront sur leurs emplacements

jusqu'ä nouvel ordre.
La compagnie du 5? regiment detachee k Vullierens gardera les routes

de Collombier et de St-Saphorin, des le depart de la cavalerie.
ßo Je me trouverai jusqu'ä 0 heures du matin ä Cossonay et, des lors,

sur Ia place de rassemblement.

Techtermann, colonel-divisionnaire.
»

Notes. Les colonnes de vivres et bagages du ler regiment de dragons,
de Tartillerie de corps et du regiment de recrues arriveront ä Boussens, k

midi, de .Morges. Ces trains sont neutralises. Ces colonnes toucheront les
vivres ä Boussens, ä midi, et sc mettront sous les ordres de Tofficier
commandant la colonne de vivres de la Ile division.

Le matin du 9, en modifieation de cet ordre, toutes les

troupes furent dirigees sans autre sur Senarclens et le divisionnaire

disposa comme suit;
Le 5me regiment recoit l'ordre d'occuper le secteur de droite

de la position au nord de la route Grancy-Senarelens. Le öme

regiment occupera le secteur de gauche de la route, au sud
de cette route.

La IVme brigade et le bataillon de carabiniers 2 en reserve
derriere le centre, ä Senarclens.

Le rögiment d'artillerie II/2 prend position aux Biolettes;
pour le regiment II/l, la batterie 12 prend position ä Mont-
Bornex, la batterie 9 ä Mont-Brichy.

Les bataillons 13 et 20, qui etaient aux avant-postes, recu-
rent ä 8 heures l'ordre de se retirer, le 13 sur Senarclens, le
"20 sur les hauteurs au nord de La Chaux.

Quant au regiment de cavalerie, il a quitte Vullierens ä 5

heures et est arrive une heure apres ä Apples. II a eu les
premiers honneurs de la journee. Voici du resle le rapporl de

combat, qu'apres la cessation de la manoeuvre son commandant

a adresse au divisionnaire.
« Begiment 2 part ä 5 heures de Vullierens sur Apples oü

il arrive ä 0 heures.
>i A 0 li. 80, le regiment 1 s'avance de Ballens sur Apples.
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A ü h. 45, il debouche d'Apples, est attaque et mis hors de

combat pour 30 minutes.
» A 7 h. 30 nouvelle charge; le regiment 1 est mis de

nouveau hors de combat pendant 10 minutes.
» Le rögiment 2 se retire peu ä peu sur Senarclens pour

prendre contact avec son infanterie. A 10 h. 20, il se place
derriöre l'infanterie, sur l'aile gauche, puis attaque avec un escadron

ä pied et deux ä cheval le regiment 1 qui attaque notre
aile oauche par le feu. Le regiment 2 reussit son attaque. »

Xous n'avons pas, comme contre-partie de ce document, le

rapport. de combat du rögiment 1.

Tandis que les troupes de la llmc division allaient occuper
les emplacements qui leur ötaient assignös, la lrc division se

mettait en marche, suivant la route Biere-Apples-Grancy-Cos-
sonay. Le 7 au soir, le divisionnaire avail arröte l'ordre de

rassemblement suivant :

Ier Corps d'armee.
— Biere, le 7 septembre 1805, li h. soir.

IIe division.
Ordre de Division n° 5

Ordre de rassemblement pour le 9 septembre 1895.

I. L'ennemi s'est retire dans la direction de Cossonay.
La Ire division a Tordre de reprendre son mouvement en avant et

d'atteindre la ligne de la Venoge ä Cossonay.
II. Pendant la nuit du 8 au 9 septembre, des patrouilles d'officiers de

cavalerie franchiront la ligne des avant-postes et seront dirigees :

a) Par Bussy-Saint-Saphorin-Gollion sur Cossonay ;

b) Par Apples-Cottens-Grancy sur Cossonay;
c) Par Pampigny-Ghavannes-le-Veyrou sur Cossonay:
d) Par Mollens-Montricher-Laehaux sur Cossonay.
Ces patrouilles seront fournies par le ler regiment de dragons. Elles

s'informeront des cantonnements de l'ennemi et des positions qu'il occupera

le 9 septembre au matin. Elles feront rapport direct au commandant
de la division le 9 septembre, ä 7 heures du matin, ä Ballens.

Le ler regiment de dragons passera la ligne. des avant-postes le 9

septembre, ä (j heures du matin, cherchera les positions occupees par
l'ennemi et fera rapport au commandant de la division ä Ballens.

La Ire compagnie de guides couvrira le rassemblement de la Ire division

k Ballens, des 6 heures du matin, et eclairera sur Applcs-Pampigny-
Montricher.

III. La he division sera rassemblee le 9 septembre, ä 7 '/, heures du

matin, ä Ballens, ä cheval sur la route Biere-Ballens-Apples, cornme suit :
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a) La Ire brigade d'infanterie ä la sortie est de Ballens et au nord de

la route Ballens-Apples;
b) La IIe brigade d'infanterie et le regiment Leupold ä la sortie est de

Ballens et au sud de la route Ballens-Apples;
c) L'artillerie divisionnaire et le ler demi-bataillon du genie k Tentree

ouest de Ballens et au sud du village;
d) L'artillerie de corps ä Tentree ouest de Ballens et au nord de la

roule Biere-Ballens;
e) Le train de combat et les ambulances nos \: 2 et 5 sur la route de

Biere k Ballens, ä la lisiere sud des bois de Ballens, en dehors de la

route.
IV. Les subsistances pour la Ire division (ä l'exclusion du regiment

Leupold, du ler regiment de dragons et de Tartillerie de corps) seront
touchees le 9 septembre, ä 8 heures du matin, ä la gare d'Allaman, oü les

voitures, apres la distribution, attendront les ordres.
Le train des bagages de la Ire division (ä Texclusion du regiment

Leupold, du l1'1' regiment de dragons et de Tartillerie de corps) sera rassemble'
ä 8 heures du matin, entre Ies casernes de Biere et le Toleure.

II attendra les ordres.
Les colonnes des vivres et bagages du regiment Leupold, du ler

regiment de dragons et de Tartillerie de corps, seront rassemblees le 9

septembre, ä 8 heures du matin, ä Tentree ouest de .Morges. sous les ordres
du chef du train du corps d'armöe.

Ces colonnes seront neutralisecs et marcheront de Morges sur Boussens,

ou elles toucheront les vivres ä midi. A Boussens, elles se mettront
sous les ordres de Tofficier commandant la colonne de vivres de la IIe di-
sion.

Cantonnements ä evacuer.
V. Les avant-postes resteront en place Ie 9 septembre jusqu'ä 8 heures

du matin. Ils arreteront energiquement les enlreprises de la cavalerie
et empecheront Ie passage de ses patrouilles d'officiers. A 8 heures, ils se

rassembleront ä Ballens et suivront la queue de Tinfanterie de la Ire

division, avant les trains et Ies ambulances.
VI. Le divisionnaire sera ä Ballens des 7 heures du matin.

l.e commandant de la /re clivision,

David, colonel.

La division se met en marche ä 7 l2 h. L'avant-garde, sous
le commandement du lieutenant-colonel Leupold, marchait
dans l'ordre suivant : 1 bataillon de recrues, regiment d'artillerie

I 2, 2 bataillons de recrues et le bataillon de carabiniers 3,
demi-bataillon du genie 1.

1896 23
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Le gros, sous les ordres du divisionnaire, comprenait: ime

bataillon, regiment d'artillerie 1/2, bat. 5, artillerie de corps I,
bat. 0, 1er reg. d'infanterie, IImc brigade d'infanterie, ambulance

2, train de combat.
Arrivee ä Apples, Pavant-garde detache sur Pampigny-La

Chaux le bataillon de carabiniers 3. Le bataillon de recrues V,
extreme avant-garde, se deploie vers Grancy, direction lisiere
nord de Senarclens. Le bataillon de recrues VI se deploie au
sud de la route Grancy-Senarclens, direction Sauveillam. Le
bataillon cle recrues III, sur les hauteurs nord cle Grancy,
direction Praz-ßernard.

A 9 {2 h., l'artillerie 1/2 prenait position sur Ja colline
immödiatement au nord cle Grancy, et ouvrait son feu contre les
batteries ennemies au nord de Senarclens, et ä 10 h., l'avant-
garde tout entiere se trouvait engagee, echelonnee sur la ligne
Sauveillam-La Chaux. Le demi-bataillon du gönie, en reserve
derriere l'aile droite, ötait au feu lui aussi, contre les lignes
ennemies entre Gollion et Senarclens.

Le colonel David se decida alors ä attaquer la position ä

l'aile droite, en profitant du ravin du Veyron pour s'avancer
ä couvert. I! donna l'ordre au 2me regiment d'artillerie
divisionnaire de prendre position ä cöte du 1er et ä l'artillerie de
corps cle prolonger, sur le mamelon plus au nord, la ligne des

batteries. Le Ier regiment d'infanterie, suivi du 2me et de la
IIme brigade devait se döfiler ä l'abri des mamelons occupes
par l'artillerie, pour se deployer ä la gauche de celle-ci. Le
bataillon de carabiniers 1, soutien d'artillerie, se placa en
arriere de l'artillerie de corps.

A 11 Vk h., les huit batteries cle la Ire division etaient en
action, le regiment de recrues avec le demi-bataillon du genie 1

attaquant ä leur droite l'aile gauche ennemie, tandis qu'ä
leur gauche le 1er regiment d'infanterie se heurtait ä l'aile
droite ennemie.

A ce meine instant, la IIme division avait, cleployes ä son
aile gauche, les bataillons 18 et 17, le bataillon 16 etant en
reserve derriere la gauche. La batterie 12 appuyait cette
infanterie.

Au centre, face aux 8 batteries cle la Ire division, le bataillon

ii et les batteries 9, il et 10.
A l'aile droite, le bataillon 15 et le bataillon 13 en reserve,

debordant sur la droite.
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Enfin, ä l'extreme droite, formant un crochet defensif tres
marquö dans la direction cle La Chaux, le bataillon de carabiniers

2 et le bataillon 20 attendaient l'attaque du carabiniers 3

qui s'avancait derriere le village.
A partir de ce moment, le döploiement de la lre division

continua ä s'effectuer normalement, les regiments entrant
successivement au feu en prolongeant l'aile gauche, cherchant
l'enveloppement de l'aile droite adversaire.

De son cöte, la Hme division portait peu ä peu ses reserves
sur la droite au für et ä mesure que s'accentuait le mouvement
de l'attaque. A 11 :t-, h., le 13me bataillon entrait au feu ä la
droite du 15mc, et la IVme brigade, par rögiments accoles,
s'avancait, pröte ä appuyer le regiment de premiere ligne. Le
20me bataillon, laissant le 2mc carabiniers marcher seul sur La
Chaux contre le 3IL1C carabiniers, a rejoint son regiment
formant la troisiöme ligne en debordant un peu sur la droite.

Sur toute la ligne la fusillade est des plus intense.
A midi et demi, le commandant cle la IImc division decide

de passer ä l'offensive. La IVme brigade recoit l'ordre d'avancer
et d'entrainer la premiere ligne. Mais au moment oü ce
mouvement s'opere dans une belle ordonnance, toute Ia division
descendant ä l'attaque, la IImc brigade d'infanterie debouche
du bois au nord cle Grancy et prononce une vigoureuse contre-
attaque, oecupant, ä son aile gauche, les crötes de Grancy ä

La Chaux. Le signal de la cessation de la manceuvre retentit.

Journee du 10 septembre.

La Iro division (corps ouest), forte cle 9000 hommes environ,
avait l'ordre « de se maintenir, le 10 septembre, sur la rive
droite de la Venoge vers Cossonay, jusqu'ä l'arrivee de
renforts attendus ä la Sarraz, pour le 10 septembre au soir ».

La IIme division (corps est, renforcee la veille de 4 bataillons

d'infanterie, de rartillerie de corps, de la brigade de

cavalerie), d'un effectif d'environ 13 500 hommes, avait pour
täche « de reprendre Cossonay, de battre la division ennemie,
et de röoecuper la rive droite de la Venoge (abandonnee la
veille), avant que les troupes ennemies qui se concentraient ä

Vallorbes pussent secourir leur division. » Cette täche n'etait
pas facile : les hauteurs plus ou moins escarpees de la rive
droite de la Venoge, soit en amont de Cossonay jusqu'ä Vil-
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lars-Lussery, soit en aval jusqu'ä Gollion, commandent sur
toute leur etendue les pentes douces de la rive opposee. Aussi
ne pouvait-on songer ä descendre de jour ces pentes sous les

feux plongeants de la lrc division; rartillerie möme n'aurait
pu trouver en arriere quelque position qui ne füt dominee
par le mont Giffy au sud de Cossonay, le point culminant de
la rive droite, d'oü la vue s'etend sur toute la contree.

Le colonel cle Techtermann decida donc de parcourir avant
le jour le dangereux glacis sur lequel il avait du se retirer
le 9, de s'approcher, ä la faveur de l'obscurite, cles positions
ennemies et de chercher ä surprendre la lre division.

Dans ce but, et par mesure cle prudence utile ä une faible
distance de l'ennemi, toute la Ile division eut l'ordre de

bivouaquer dans la nuil du 9 au 10, avec defense d'allumer
aucun feu de bivouac.

Ces bivouacs du gros de la division s'etendaient d'Lclagnens
ä Sullens, protegös par les avant-postes solidement etablis sur
la Venoge, des la pointe sud du Mormont jusqu'en aval du

pont de Vufflens-Ia-Ville. Sur le Ilanc gauche-, la brigade de
cavalerie, ä Bussigny, Crissier et Villars-Sainte-Croix, surveil-
lait les autres ponts eu aval de Vufflens-Ia-Ville. Entre les

avant-postes et Ie gros, ä Oulens et Daillens, l'artillerie de

corps ef les quatre bataillons allemands qui devaient demontrer

le lendemain sur Lussery.
De son cöte la Irc division devait faire face ä une surprise

possible sur l'une comme sur l'autre aile. Aussi ie l\'e
regiment avait-il pour mission de tenir les hauteurs cle Lussery
contre tout ennemi venant de Daillens, tandis que le gros des

forces ötait stationne en vue de repousser toute attaque tentee
depuis le sud de Cossonay.

Dans ce but, la division prend, le soir du 9, les cantonnements

ci-apres :

Quartier general (avec lre compagnie de guides), Senarclens.

— Irc brigade, etat-major, Grancy. — |er regiment
infanterie, Gollion, Aliens, Gland-Vullierens. — 2" regimenl,
bataillon 5 ä Senarclens, 6 ä Grancy, 4 aux avant-postes. —
IIe brigade, etat-major, La Chaux. —3C regiment d'infanterie,
bataillon 7 Ittens-La Chaux, bataillon 9 Chavannes-le-Veyron,
bataillon 8 aux avant-postes. — 4e regiment d'infanterie,
bataillon 10 Lussery et Villars-Lussery, 11 Dizy, carabiniers 1

Chevilly. —Artillerie divisionnaire, 1er regiment ä Vullierens
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et Grancy, 2c regiment Chavannes-le-Veyron et La Chaux. —
Demi-bataillon du genie Gollion et lazaret de division Cottens.

La ligne des avant postes de la lre division s'etend de la
Venoge au Mormont. Elle est divisee en cleux secteurs :

Droite, des ia Venoge ä et y compris Cossonay, le bataillon

i ;

Gauche, des et non compris Cossonay au Mormont, le
bataillon 8.

La compagnie de guides fournit un sous-officier et 0 guides
ä chaque secteur.

(Les ponts et gues sur la Venoge devaient ötre occupes et
barres, et. clans chaque localite les gardes de cantonnement
organisees cle facon ä dejouer les entreprises « que la cavalerie

ennemie ne manquerait pas de tenter cette nuit ».

En outre le demi-bataillon du genie avait l'ordre cle fortifier
des le soir du 9 les positions defensives sur la rive droite de
Ia Venoge, des Aliens ä Lussery.

La division s'etait donc cantonnöe sur la pöriphörie d'un
demi-cercle cle 3 ä 5 kilometres de rayon, ayant pour centre
Cossonay ; toutes les forces se trouvant, ainsi qu'on l'a dejä
releve, au sud de la route Cossonay-La Chaux, exceptö le
ic regiment (et le bataillon 8 aux avant-postes, secteur gauche).

Dans la soiree du 9 septembre, le colonel David avait fait
une reconnaissance des positions d'artillerie et decide de placer,

« le lendemain, des 5 heures du matin son artillerie ä

Champ-Vionnet », au delä de la sortie nord de Cossonay.
l.e 10 septembre, des 3 heures du matin, la compagnie cle

guides, seule cavalerie de la division, eclairait sur la rive
gauche cle la Venoge.

Des patrouilles y avaient dejä ete envoyöes pendant la nuit.
Pendant la nuit aussi, le demi-bataillon du gönie 1 avait for-
tifie le mont Giffy, fronts sud et est.

A 4 h. 30 la Irc division se rassemblait ä cheval sur la route
Allens-Cossonay, ä la hauteur du mont Giffy, horniis le 4e

regiment qui devait occuper le pont cle la Venoge ä Lussery.
Pendant ce temps, la Ile division s'approchait ä la faveur cle

l'obscurite et du brouillard regnants dans la vallöe cle la

Venoge. Tandis qu'une colonne principale, composee de toute
la IIe division proprement dite, passait ä 5 heures par le pont
de Vuftlens-la-Ville et marchait sur Gollion, precedee par la
brigade de cavalerie (cette derniere, dirigöe sur Grancy, de-
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vant la couvrir sur son Ilanc gauche), une colonne demonstrative
de droite (lieutenant-colonel Leupold), composee du

regiment cle recrues (bataillon carabiniers 3, recrues III, V, VI,
et de la compagnie de guides n° 2, avait l'ordre de franchir
egalement, ä 5 heures du matin, la Venoge clans ia direction
de Lussery, pour marcher ensuite sur Cossonay.

L'artillerie de corps (colonel Turettini) devait appuyer cette
demonstration en prenant position ä 4 h. 30 du matin sur les
hauteurs au nord de Daillens.

L'attaque principale par la gauche permettait d'arriver plus
rapidement sur les hauteurs de la rive droite ; du reste, en
cas d'echec, la 11° division, avant-garde de l'armee suisse,
avait la certitude d'etre secourue ä temps. D'autre pari, on ne
pouvait supposer que la lre division attaquät sur la droite pai"
Lussery.

Pendant la marche de la colonne principale. — dont l'avant-
garde (regiment 8;, s'ebranla ä3 h. du matin, — deux
incidents instructifs se produisent : dans une halte de la colonne
un certain nombre d'hommes, sortis des rangs dans l'obscurite,
ne pouvant retrouver ensuite leurs unites, restent en arriere,
et ces trainards errent pendant toute la matinee en arriere des

troupes, puis, — second incident dont la responsabilite re
monte egalement aux cadres, — la colonne du 5e regiment
ayant ete ä un moment donne coupee par une compagnie du
bataillon carabiniers 2, envoyöe d'Aclens ä Gollion comme
soutien d'artillerie, les trois dernieres compagnies du bataillon
ainsi coupe, et le bataillon suivant (13) tout entier, suivirent
comme un troupeau sans guide celte compagnie cle carabiniers

dans im chemin cle traverse, abandonnant ainsi la
colonne Le bataillon 13 fut möme introuvable pendant Je reste
du combat...

Sur la droite, le regiment Leupold, avec une ardeur louable
en d'autres circonstances, mais ä ce moment-lä plutöt intem-
pestive et blamable, attaqua le pont cle Lussery ä 4 h. 45 deja,
contrairement aux orclres de la direction des manceuvres et
du divisionnaire lui-möme, interdisant cle franchir la Venoge
avant 5 heures.

Surpris par l'attaque inopinee du 3e bataillon de carabiniers,
les avant-postes du bataillon 8, qui gardaient le pont, durent,
malgre leurs feux energiques, ceder au nombre, abandonner
la Venoge et se retirer sur la hauteur ; lä, l'arrivee de renforts
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des 3e et V' regiments permit de tenir en echec les assaillants.
Ceux-ci recurent du reste d'un juge de camp l'ordre cle se

retirer sur la ligne de leurs avant-postes pre'maturement
franchie.

Malheureusement, une partie des troupes du lieutenant-
colonel Leupold ne respecta pas plus cet ordre qu'elle n'avait
respecte ceux cle la direclion des manoeuvres et du divisionnaire

: tandis que les autres repassaient la Venoge, une subdivision

conserva les deux rives du pont Cet acte regrettable,
ä premiere vue peut-ötre une peccadille, eut les consequences
les plus graves : car il fut facile au regiment Leupold, puisqu'il
tenait les deux rives, cle reprendre victorieusement l'oifen-
sive ä5 heures (c'est-ä-dire quelques minutes apres) et, apies
avoir traverse de nouveau la Venoge, soit ä gue, soit surlout
par le pont, d'escalader les pentes abruptes de Lussery, sous
le feu plongeant cles defenseurs. (A suivre.J

Exposition nationale .suisse, Gene\e 18JIG.
L'exposition nationale, qui s'est ouverte le ler mai, conformement au

Programme convenu, malgrö un ciel fort inclement, depasse toutes les

previsions en beaute et en richesse. J usqu'ä present eile a etö tres visitee
et le succes parait complet. Nous ne manquerons pas de parier ä nos
lecteurs du groupe 31, art militaire, dont les deux parties piesectent
des articles aussi interessants qu'instructifs. dont quelques-uns tres
remarquables, dit-on. En attendant notons qu'elle a ete l'occasion d'une
seance du Congres des societes suisses de geographie, le 25 mai, ou il
s'est. dit des choses d'un haut interet.

Apres MM. Dunant, conseiller d'Etat, Arthur de Claparede, president du

Congres, Bouthillier de Beaumont, le prince Boland Bonaparte, MM. les

professeurs Forel, de Morges, Linder, de Bäle, Graf, d e Berne, M. le
colonel Lochnumn, chef de Tarme du genie et du bureau topographique
federal, a fait une communication sur la cartographie moderne suisse, qui
a captive Tauditoire. II a montre par un lumineux expose historique,
appuye de documents authentiques divers, qu'on peut dire que Ia

cartographie moderne date seulement cle 1837, epoque oü Ton commenga les
travaux de la carte Dufour, dont la premiere feuille fut publiee en 1845 et
la derniere en 1864. Cet ouvrage place la Suisse r.u picmier rang dans la

cartographie moderne. C'est donc au general Dufour et ä ses collalora-
teurs devoues que l'on doit ce qui constitue la cartographie rationnelle :

mesure de base, mise au point, triangulations. levers ä grande echelle,
etc.. täche immense et tres difficile.
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